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France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme Paolini
Guyana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme Persaud 
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Sierra Leone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. George
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La séance est ouverte à 10 heures.

Remerciements à la Présidente sortante

Le Président (parle en anglais) : Je voudrais saisir 
cette occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, 
à S. E. Mme Carolyn Rodrigues-Birkett, Représentante 
permanente du Guyana, qui a assuré la présidence du 
Conseil pendant le mois de février. Je suis certain de 
me faire l’interprète de tous les membres du Conseil en 
exprimant mes sincères remerciements à l’Ambassadrice 
Rodrigues-Birkett et à son équipe pour le grand savoir-
faire diplomatique avec lequel ils ont dirigé les travaux du 
Conseil le mois dernier.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux

Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil est saisi du texte d’une déclaration faite 
en son nom par la présidence du Conseil sur la question 
inscrite à l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui. Je 
remercie les membres du Conseil de leurs précieuses 
contributions à cette déclaration.

Conformément à l’accord auquel ils sont parvenus, 
je considérerai que les membres du Conseil de sécurité 
souscrivent à cette déclaration, qui sera publiée en tant que 
document du Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/2024/1.

La séance est levée à 10 h 5.
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